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[...]

Chapitre 5 - Prix

Article 60

1. Sont interdites en matière de prix les pratiques contraires aux articles 2, 3 et 4 et notamment:

- les pratiques déloyales de concurrence, en particulier les baisses de prix purement temporaires ou purement 
locales tendant, à l'intérieur du marché commun, à l'acquisition d'une position de monopole;

- les pratiques discriminatoires comportant, dans le marché commun, l'application par un vendeur de 
conditions inégales à des transactions comparables, notamment suivant la nationalité des acheteurs.

La Haute Autorité pourra définir, par décisions prise, après consultation du Comité Consultatif et du 
Conseil, les pratiques visées par cette interdiction.

2. Aux fins énoncées ci-dessus:

a) les barèmes des prix et conditions de vente appliqués sur le marché commun par les entreprises doivent 
être rendus publics, dans la mesure et dans les formes prescrites par la Haute Autorité, après consultation du 
Comité Consultatif; si la Haute Autorité reconnaît que le choix, par une entreprise, du point sur la base 
duquel elle établit son barème présente un caractère anormal et permet notamment d'éluder les dispositions 
du b) ci-dessous, elle adresse à cette entreprise les recommandations appropriées;

b) les modes de cotation appliqués ne doivent pas avoir pour effet d'introduire dans les prix pratiqués par une 
entreprise sur le marché commun, ramenés à leur équivalent au départ du point choisi pour l'établissement 
de son barème:

- des majorations par rapport au prix prévu par ledit barème pour une transaction comparable;

- ou des rabais sur ce prix dont le montant excède:

- soit la mesure permettant d'aligner l'offre faite sur le barème, établi sur la base d'un autre point, qui procure 
à l'acheteur les conditions les plus avantageuses au lieu de livraison;

- soit les limites fixées pour chaque catégorie de produits, en tenant compte éventuellement de leur origine et 
de leur destination, par décisions de la Haute Autorité prises après avis du Comité Consultatif.

Ces décisions interviennent quand leur nécessité apparaît, pour éviter des perturbations dans l'ensemble ou 
dans une partie du marché commun, ou des déséquilibres qui résulteraient d'une divergence entre les modes 
de cotation utilisés pour un produit et pour les matières qui entrent dans sa fabrication.

Elles ne font pas obstacle à ce que les entreprises alignent leurs offres sur les conditions offertes par des 
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entreprises extérieures à la Communauté, à condition que ces transactions soient notifiées à la Haute 
Autorité qui peut, en cas d'abus, limiter ou supprimer, à l'égard des entreprises en cause le bénéfice de cette 
dérogation.

Article 61

Sur la base d'études faites en liaison avec les entreprises et les associations d'entreprises, conformément aux 
dispositions de l'article 46, alinéa 1, et de l'article 48, alinéa 3, et après consultation du Comité Consultatif et 
du Conseil, tant sur l'opportunité de ces mesures que sur le niveau de prix qu'elles déterminent, la Haute 
Autorité peut fixer, pour un ou plusieurs produits soumis à sa juridiction:

a) des prix maxima à l'intérieur du marché commun, si elle reconnaît qu'une telle décision est nécessaire 
pour atteindre les objectifs définis à l'article 3, notamment en son alinéa c;

b) des prix minima à l'intérieur du marché commun, si elle reconnaît l'existence ou l'imminence d'une crise 
manifeste et la nécessité d'une telle décision pour atteindre les objectifs définis à l'article 3;

c) après consultation des associations des entreprises intéressées ou de ces entreprises elles-mêmes, et 
suivant des modalités adaptées à la nature des marchés extérieurs, des prix minima ou maxima à 
l'exportation, si une telle action est susceptible d'un contrôle efficace et apparaît nécessaire, tant en raison 
des dangers résultant pour les entreprises de la situation du marché que pour faire prévaloir dans les relations 
économiques internationales l'objectif défini à l'article 3, alinéa f, et sans préjudice, en cas de fixation de 
prix minima, de l'application des dispositions prévues à l'article 60, § 2, dernier alinéa.

Dans la fixation des prix, la Haute Autorité doit tenir compte de la nécessité d'assurer la capacité 
concurrentielle tant des industries du charbon ou de l'acier que des industries utilisatrices, suivant les 
principes définis à l'article 3, alinéa c.

A défaut d'initiative de la Haute Autorité, dans les circonstances prévues ci-dessus, le gouvernement d'un 
des Etat membres peut saisir le Conseil qui, par décision prise à l'unanimité, peut inviter la Haute Autorité à 
fixer de tels maxima ou minima.

Article 62

Lorsque la Haute Autorité estime qu'une telle action est la plus appropriée pour éviter que le prix du charbon 
ne s'établisse au niveau du coût de production des mines les plus coûteuses à exploiter dont le maintien en 
service est reconnu temporairement nécessaire à l'accomplissement des missions définies à l'article 3 , la 
Haute Autorité peut, après avis du Comité Consultatif, autoriser des compensations:

- entre entreprises d'un même bassin auxquelles s'appliquent les mêmes barèmes;

- après consultation du Conseil, entre entreprises situées dans des bassins différents.

Lesdites compensations peuvent, en outre, être instituées dans les conditions prévues à l'article 53.

Article 63

1. Si la Haute Autorité constate que des discriminations sont systématiquement exercées par des acheteurs, 
notamment en vertu de clauses régissant les marchés passés par des organismes dépendant des pouvoirs 
publics, elle adresse aux gouvernements intéressés les recommandations nécessaires.

2. Dans la mesure où elle l'estime nécessaire, la Haute Autorité peut décider que:

a) les entreprises devront établir leurs conditions de vente de telle sorte que leurs acheteurs et leurs 
commissionnaires, s'obligent à se conformer aux règles posées par la Haute Autorité en application des 
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dispositions du présent chapitre;

b) les entreprises seront rendues responsables des infractions aux obligations ainsi contractées commises par 
leurs agents directs ou les commissionnaires traitant pour le compte desdites entreprises.

Elle pourra, en cas d'infraction commise par un acheteur aux obligations ainsi contractées, limiter, dans une 
mesure qui pourra, en cas de récidive, comporter une interdiction temporaire, le droit des entreprises de la 
Communauté de traiter avec ledit acheteu. Dans ce cas, et sans préjudice des dispositions de l'article 33, un 
recours sera ouvert à l'acheteur devant la Cour.

3. En outre la Haute Autorité est habilitée à adresser aux Etats membres intéressés toutes recommandations 
appropriées en vue d’assurer le respect des règles posées en application des dispositions de l'article 60, § 1, 
par toute entreprise ou organisme exerçant une activité de distribution dans le domaine du charbon ou de 
l'acier.

Article 64

La Haute Autorité peut prononcer à l'encontre des entreprises qui violeraient les dispositions du présent 
chapitre ou les décisions prises pour son application des amendes à concurrence du double de la valeur des 
ventes irrégulières. En cas de récidive, le maximum ci-dessus est doublé.

[...]
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